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CONSEIL COMMUNAL 

 

Procès verbal de la séance du 30 mars 2022 (20:00) 

 
Composition de l'assemblée : 

M. Gérard LAVAL, Conseiller, Président ; 

M. Philippe DUBOIS, Bourgmestre ; 
M. Damien WATHELET, Mme Emilie PIRNAY, M. Alain HUPPE, Echevins ; 

Mme Annie LUYMOEYEN, M. Marc OLIVIER, Mme Agnès HERWATS-PARIS, M. Christian GIET, Mme 
Magali BEUGNIER, Mme Marie-Laure HARDENNE-GEORGE, Mme Ludivine VAN HOLSAET, M. Pierre 

VELDEN, Mme Emmanuelle DUSSARD-LECOMTE, M. Dany CORNET. 

Conseillers communaux ; 
Mme Frédérique REMACLE, Présidente du CPAS ; 

Mme Joëlle LASSINE, Directrice générale f.f. 
 

Séance publique: 

1. PCS (Plan de Cohésion Sociale) - Rapport d'activités 2021 - Examen - Décision - Vote. 
Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion sociale 2020-2025 dans les villes et les 

communes de Wallonie ; 
Vu la convention d’association du 6 février 2014 dans le cadre d'un regroupement de pouvoirs locaux 

présentant des points de convergence au niveau de la cohésion sociale pour la réalisation du Plan de 

cohésion sociale 2020-2025, établissant la commune de Clavier en tant que pouvoir local porteur ; 
Considérant qu’il est demandé par la Wallonie de réaliser un Rapport d’Activités et un Rapport 

Financier relatifs à la période 2021 dans le cadre de troisième année de programmation du plan 2020-
2025 ; 

Vu les documents « Rapport d'activités 2021-PCSCondroz » incluant les propositions de modifications 

du plan et le rapport d’activités complémentaires relatif aux initiatives de solidarité menées dans le 
cadre de la pandémie Covid-19 et suite aux inondations, et le « Rapport financier2021-PCSCondroz » 

en pièces jointes ; 
DECIDE à l'unanimité :  

• D'approuver les rapports d'activités et financier du PCS pour l'année 2021, tels que 

présentés en pièces jointes ; 

• D’approuver le rapport d’activités complémentaire relatif aux initiatives de solidarité menées 
dans le cadre de la pandémie Covid-19 et suite aux inondations ; 

• D’approuver les modifications du plan pour 2022, 

◦ soit la suppression des actions suivantes : 

▪ « 6.3.02 : Repair Café » : En accord avec le Bureau PCS, il a été décidé de ne 
pas poursuivre cette action, pour les raisons suivantes : (a) l’existence sur notre 

territoire et dans les communes voisines de plusieurs Repair Cafés qui 
fonctionnent, bénéficient de volontaires ou peinent à survivre faute de 

volontaires présents et de personnes intéressées ; (b) difficulté accrue pour la 

réparation d’objets ; (c) gestion du matériel et des déchets ; 
▪ « 3.1.02 Stress » et « 4.1.03 Alimentation saine et équilibrée » : Une certaine 

redondance est vécue face à ces thématiques et surtout l’ajout de l’action 3.1.09 
permettra plus de possibilités thématiques et concrètes, incluant le stress et 

l’alimentation.  
◦ soit l’ajout des actions : 

▪ « 3.1.09 Médecine préventive » : cette action va nous permettre de répondre 

plus concrètement aux demandes et besoins de nos publics et de toucher un 
public plus hétérogène ; 

▪ « 2.1.07 Atelier collectif thématique logement » : ateliers collectifs adressés aux 
personnes suivies pour la recherche de logement. 
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• De renvoyer la présente délibération au service du PCS. 
  

Mme LUYMOEYEN demande à avoir les chiffres de participation aux diverses activités. 
Mme DOBBELS renvoit au rapport.  
  

2. PCS - Rapport financier 2021 - Examen - Décision - Vote. 
Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion sociale 2020-2025 dans les villes et les 

communes de Wallonie ; 

Vu la convention d’association du 6 février 2014 dans le cadre d'un regroupement de pouvoirs locaux 
présentant des points de convergence au niveau de la cohésion sociale pour la réalisation du Plan de 

cohésion sociale 2020-2025, établissant la commune de Clavier en tant que pouvoir local porteur ; 
Considérant qu’il est demandé par la Wallonie de réaliser un Rapport d’Activités et un Rapport 

Financier relatifs à la période 2021 dans le cadre de troisième année de programmation du plan 2020-

2025 ; 
Vu les documents « Rapport d'activités 2021 -PCSCondroz » incluant les propositions de modifications 

du plan et le rapport d’activités complémentaires relatif aux initiatives de solidarité menées dans le 
cadre de la pandémie Covid-19 et suite aux inondations, et le « Rapport financier2021 -PCSCondroz » 

en pièces jointes ; 
DECIDE à l'unanimité : 

• D'approuver le rapport financier PCS pour l'année 2021, tel que présenté en pièce jointe ; 

• De renvoyer la présente délibération au service du PCS. 

3. CPAS - Modification budgétaire 2022 n°1 - Examen - Décision - Vote. 
Vu la Constitution ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 
Vu la modification budgétaire 2022/1 du Conseil de l'Action Sociale adoptée à l'unanimité le 02 

mars 2022 ; 
DECIDE à l'unanimité : 

- d'approuver les nouveaux montants comme suit : 

Service ordinaire : 

• Recettes : 1.083.363,81 € 

• Dépenses : 1.083.363,81 € 
Service extraordinaire : 

Pas de modification 
- de transmettre la présente au CPAS pour suite utile. 

4. Budget communal 2022 - Modification budgétaire n°1 - Ordinaire et extraordinaire - 

Examen - Décision - Vote.  
Vu la Constitution; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 

Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière joint en annexe ; 
Considérant que certains crédits prévus au budget ordinaire doivent être révisés ; 

DECIDE par 9 oui et 6 non (majorité contre opposition) : 
 - d'arrêter comme suit les nouveaux montants du budget ordinaire : 

TABLEAU I 

Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

D'après le budget initial ou la 
précédente modification  

 7.087.382,53 6.238.555,86 848.826,67 

Augmentation de crédit (+) 4.878,23  24.297,55 -19.419,32 

Diminution de crédit (+)       

Nouveau résultat 7.092.260,76 6.262.853,41 8293.407,35 

Considérant que certains crédits prévus au budget extraordinaire doivent être révisés ; 
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DECIDE par 9 oui et 6 non (MM GIET et CORNET, Mmes PARIS, LUYMOEYEN, GEORGE ET 

LECOMTE) : 
- d'arrêter comme suit les nouveaux montants du budget extraordinaire : 

TABLEAU I 

Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

D'après le budget initial ou la précédente 
modification  

1.068.600,00  1.068.600,00   0,00 

Augmentation de crédit (+)  490.000,00   490.000,00  0,00 

Diminution de crédit (+)  -35.000,00   -35.000,00  0,00 

Nouveau résultat 1.523.600,00  1.523.600,00  0,00 

  

- de certifier que la formalité de l'avis de publication sera bien effectuée. 

5. Vérification d'encaisse de la Directrice financière - Communication. 
Prend connaissance de la vérification d'encaisse de la Directrice financière dressée le 11 janvier 

2022. 

6. Libération de subsides communaux 2022 - Examen - Décision - Vote.  
Vu les différents subsides votés au budget 2022 ; 

Vu l'intérêt général de soutenir financièrement les différentes associations ; 
Attendu que les actions menées par ces associations profitent aux citoyens ; 

DECIDE à l'unanimité : 

- de libérer les subsides suivants: 

• CICC - article 561/332-02 : 2.000,00 € ; 

• Comité Culturel de Clavier - article 76201/332-03 : 1.500,00 € ; 

• RA Clavinoise SC - entretien et tontes - article 76401/332-03 : 1.500,00 € ; 

• AES - article 764/332-03 : 250,00 € ; 

• Syndicat d'Initiative Vallée du Hoyoux - Entre Eau et Châteaux - article 762/435-01 : 
15.000,00 € à libérer en fonction des déclarations de créances ; 

• Remboursement des affiliés à l'ASBL Spirit of Saint Luc "Hélicoptère de Bra-sur-Lienne" - 

article 871/332-01 : 5,00 € par affiliation ; 

• CMH Bra-sur-Lienne - article 87103/332-02 : 0,30 €/hab  ; 

• Garderie des Tout petits - article 844/332-02: 3.000,00 € ; 

• Téléservice du Condroz - article 849/332-02 : 500,00 € ; 

• Territoires de la Mémoire ASBL - article 76202/332-03 : 125,00 €; 

• RA Clavinoise SC - subside frais énergie - article 76405/332-03 : 2.500,00 €; 

• CS Ocquier - entretien et tontes - article 76401/332-03 : 1.000,00€ 

• Subside fonctionnement entretien piscine Ocquier - article 76403/332-03 : 
2.000,00€ (1.000,00€ à libérer vu l'approbation du budget initial et 1.000,00€ à libérer ) ; 

dès approbation de la modification budgétaire par l'autorité de tutelle. 

7. Subside exceptionnel piscine d'Ocquier - Libération - Examen - Décision - Vote. 
Vu la demande de M. Romain DELHEZ sollicitant une aide communale pour couvrir différents frais 

indispensables pour maintenir la piscine d’Ocquier en fonctionnement ; 
Vu les différentes factures fournies pour faire face à une dégradation des infrastructures, pour  un 

montant total de 4.989,15 € TVAC ; 

Vu le crédit budgétaire voté lors de la présentation de la modification budgétaire n°1 – art 
76406/33203.2022 ; 

Vu l'intérêt de maintenir une piscine sur le territoire de notre commune ;  
DECIDE à l'unanimité : 
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- D'accorder un subside exceptionnel d'un montant de 2.500,00 € visant à améliorer les comptes de la 

piscine après les dépenses d’entretien consenties ; 
- De verser cette somme au COMITE D'INITIATIVE D'OCQUIER - LES SOURCES DU NEBLON dès 

approbation de la modification budgétaire par l'autorité de tutelle. 

8. Participation à l'opération du "Télévie" - Octroi d'un subside exceptionnel - Examen - 
Décision - Vote.  
Considérant que le CPAS et la commune de Clavier proposent de participer à l'opération du Télévie le 

21 avril 2022 dans le cadre du défi "24H vélo" ; 
Considérant que les frais d'inscription sont de 800,00 € ; 

Considérant qu'un subside exceptionnel a été prévu à l'article budgétaire 105/332-02 d'un montant 
1.200,00 € ; 

Vu la proposition du Collège communal de verser la somme de 500,00 € pour ce projet ; 

DECIDE à l'unanimité : 
- D'approuver le subside de 500,00 € pour le soutien à l'opération "24H vélo du Télévie" ; 

- De transmettre au service finances pour la suite de la procédure. 

9. Nouvelle convention d’adhésion et nouvelles règles de fonctionnement de la centrale 
d’achat SPW – Examen – Décision - Vote. 

Vu la convention signée en date du 12 juin 2008 entre la Région wallonne et l’Administration 
communale de Clavier, permettant de bénéficier des conditions de marchés publics attribués par 

le SPW (anciennement « M.E.T ») ; 
Considérant qu’un courrier émanant du SPW est parvenu à l’Administration communale de 

Clavier ce 13 décembre 2021 relatif au nouveau fonctionnement de la centrale d’achat du SPW ; 

Considérant que ce courrier était accompagné d’une nouvelle convention d’adhésion ; 
Considérant que les conventions d’adhésion signées avec la Région par le passé n’intègrent pas 

les nouvelles règles de fonctionnement ; par conséquent, l’Administration communale de Clavier 
est invitée à signer la nouvelle convention d’adhésion si elle souhaite continuer à bénéficier des 

services de la centrale d’achat du SPW ; 

Considérant l’intérêt de signer cette nouvelle convention, afin de bénéficier des conditions et des 
prix avantageux de la centrale d’achat du SPW ; 

DECIDE à l’unanimité : 
- D’adhérer à la nouvelle convention du SPW ; 

- De renvoyer cette nouvelle convention signée au SPW pour suite utile. 

10. "Ma Commune dit oui aux LRE" (Langues Régionales) - Convention de labellisation - 
Ratification. 
Vu la décision du Collège du 28 février 2022 s'engageant à répondre à l'appel à projet "Ma Commune 

dit oui aux langues régionales" ; 
Vu la convention signée ; 

DECIDE à l'unanimité : 
- De ratifier ladite convention ; 

- De la transmettre à la Fédération Wallonie Bruxelles. 

11. Zone de Police du Condroz - Règlement Général de Police (RGP) - Modifications - 
Examen - Décision - Vote. 
Vu le Règlement Général de Police du Condroz applicable sur la Commune de CLAVIER adopté le 15 
octobre 2018 ; 

Vu la réunion de travail entre les différents Bourgmestres de la Zone de Police du Condroz ; 

Vu les différents modifications proposées sur le document en annexe (modifications apparentes)  ; 
DECIDE à l'unanimité :  

- D'adopter le règlement tel que repris en annexe ; 
- De le transmettre à la tutelle du Collège provincial ; 

- De le transmettre au procureur du Roi, à la Zone de Police du Condroz et aux Services 

Provinciaux après le délai légal de la tutelle.  

12. Patrimoine - Aliénation d'une partie de chemin vicinal n° 21 à Bois-et-Borsu - Fixation 

du prix de vente - Examen - Décision - Vote. 
Vu le courrier du 21-06-2021 de M. et Mme Pierre BEAURANG -HUET demandant la possibilité 
d'acheter la partie de voirie vicinale se trouvant devant leur propriété sise à Clavier (Bois-et-Borsu), 

Bouresse, 15 ; 
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Vu la délibération du Collège communal du 28-06-2021 décidant d'émettre un avis favorable sous 

réserve de l'avis du Service Technique Provincial ; 
Vu l'avis favorable du Service Technique Provincial transmis par mail en date du 06-08-2021 ; 

Vu le plan de mesurage dressé par BELGEO en date du 28-09-2021 ; 

Vu que l'avis du Collège provincial quant au plan d'alignement présent dans cette rue a été demandé 
par courrier recommandé en date du 30-09-2021 ; 

Vu que le Collège provincial n'a pas transmis son avis dans le délai imparti ; qu'il est dès lors réputé 
favorable par défaut ; 

Vu que le décret voirie prévoit une enquête publique d'une durée d'un mois et la publication dans un 

journal ; 
Vu la délibération du Collège communal du 13-12-2021 décidant de marquer son accord sur la tenue 

d'une enquête publique du 03-01-2022 au 04-02-2022 et sur la publication d'une annonce relative à 
l'enquête publique dans le journal La Meuse; 

Vu que l'enquête publique n'a donné lieu à aucune réclamation ; 
Vu que l'annonce d'enquête publique a été publiée dans le journal La Meuse du 03-01-2022 ; 

Vu l'estimation de l'Etude des Notaires PIERARD & DUMOULIN, transmise par mail en date du 02-02-

2022, au prix de 2.000,00 € (soit 38,46 €/m²) ; 
Vu la décision du Collège communal du 14-02-2022 de proposer au Conseil communal le prix de 

2.000,00 € ; 
Vu l’accord de principe sur le déclassement par le Conseil communal de ce jour ; 

DECIDE à l'unanimité : 

• De marquer son accord de principe sur la vente ; 

• De marquer son accord sur le plan de mesurage dressé par BELGEO le 28-09-2021 ; 

• De fixer le prix de vente à 2.000,00 € ; 

• D’en informer les demandeurs et de demander leur accord écrit sur ce prix ; 

• En cas d’accord sur le prix de vente de charger le Collège Communal de poursuivre la 

procédure de vente. 

13. Patrimoine - Déclassement d'une partie de chemin vicinal n° 21 à Bois-et-Borsu - 

Examen - Décision - Vote. 
Vu le courrier du 21-06-2021 de M. et Mme Pierre BEAURANG -HUET demandant la possibilité 
d'acheter la partie de voirie vicinale se trouvant devant leur propriété sise à Clavier (Bois-et-Borsu), 

Bouresse, 15 ; 
Vu la délibération du Collège communal du 28-06-2021 décidant d'émettre un avis favorable sous 

réserve de l'avis du Service Technique Provincial ; 
Vu l'avis favorable du Service Technique Provincial transmis par mail en date du 06-08-2021 ; 

Vu le plan de mesurage dressé par BELGEO en date du 28-09-2021 ; 

Vu que l'avis du Collège Provincial quant au plan d'alignement présent dans cette rue a été demandé 
par courrier recommandé en date du 30-09-2021 ; 

Vu que le Collège provincial n'a pas transmis son avis dans le délai imparti ; qu'il est dès lors réputé 
favorable par défaut ; 

Vu que le décret voirie prévoit une enquête publique d'une durée d'un mois et la publication dans un 

journal ; 
Vu la délibération du Collège communal du 13-12-2021 décidant de marquer son accord sur la tenue 

d'une enquête publique du 03-01-2022 au 04-02-2022 et sur la publication d'une annonce relative à 
l'enquête publique dans le journal La Meuse; 

Vu que l'enquête publique n'a donné lieu à aucune réclamation ; 
Vu que l'annonce d'enquête publique a été publiée dans le journal La Meuse du 03-01-2022 ; 

Vu l'estimation de l'Etude des Notaires PIERARD & DUMOULIN, transmise par mail en date du 02-02-

2022, au prix de 2.000,00 € (soit 38,46 €/m²) ; 
Vu la décision du Collège communal du 14-02-2022 de proposer au Conseil communal le prix de 

2.000,00 € ; 
Vu l’accord de principe sur la vente par le Conseil communal de ce jour ; 

DECIDE à l'unanimité : 

• De marquer son accord sur le plan de mesurage dressé par BELGEO le 28-09-2021 ; 

• De déclasser une partie du chemin vicinal n° 21 à Bois-et-Borsu, telle que reprise sur le 

plan dressé par BELGEO le 28-09-2021, soit une superficie totale de 52 m² ; 
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• En cas d’accord sur le prix de vente de charger le Collège Communal de poursuivre la 
procédure de déclassement. 

14. Patrimoine - Aliénation d'une partie de chemin vicinal n° 4 à Pailhe - Fixation du prix 

de vente - Examen - Décision - Vote. 
Vu la demande du 29-02-2016 de Monsieur Cédric DELFORGE et de Madame Jessica JADOT domiciliés 

à 4560 Pailhe, rue du Thier, 9, d’acquérir une partie du chemin vicinal n° 4 à Pailhe ; 
Considérant que les demandeurs ont obtenu, en date du 02-06-2014, un permis d’urbanisme pour la 

transformation et l'extension d'une habitation sise à Pailhe, rue du Thier, 9 ;  

Vu que l'extension a été construite sur le Domaine public ; 
Considérant qu'il y a, dès lors, lieu de régulariser la situation ; 

Vu l’accord de principe sur le déclassement par le Conseil communal du 08-11-2016 ; 
Vu l’accord de principe sur la vente par le Conseil communal du 08-11-2016 ; 

Vu le plan de mesurage dressé par le géomètre DEVAUX à Awans, le 04-04-2017, établissant une 

contenance totale de 191,55 m² ; 
Vu qu’une enquête publique a été réalisée du 12-06-2017 au 12-07-2017 et qu’elle n’a donné lieu à 

aucune réclamation ; 
Vu la décision du Collège communal du 31-08-2017 de demander l’estimation du bien au Notaire 

Didier NELLESSEN à Huy ; 
Vu l’estimation du 04-10-2017 du Notaire NELLESSEN à 7,5 €/m², soit 1.436,63 € pour la totalité ; 

Considérant que le Collège ne peut accepter une si faible estimation car le Receveur de 

l'Enregistrement de Huy a estimé le bien voisin, dans le cadre d'une vente par la Commune de Clavier, 
au prix de 30 €/m² en 2016 ; 

Considérant que les 2 parties n'ont pas pu trouver un terrain d'entente pendant plusieurs années ; 
Attendu qu'un accord serait intervenu entre les parties pour vendre la partie du terrain reprenant les 

constructions et abords à 30 €/m² et l'autre partie à 7,50€/m² ; 

Vu le plan ci-joint reprenant les 2 parties distinctes d'une superficie de 105,80 m² pour la partie 
vendue à 30,00€/m² et 85,75 m² pour la partie vendue à 7,50€/m² ; 

Vu que le prix s'établira dès lors comme suit : 105,80 m² x 30,00 € = 3.174,00 € + 85,75 m² x 7,50 € 
= 643,12 € = TOTAL : 3.817,12 € ; 

Vu la délibération du Collège communal du 07-03-2022 décidant de demander l'accord écrit sur la 
somme de 3.817,12 € et de porter le point au Conseil communal pour fixer le prix de vente et 

déclasser la partie de chemin vicinal ; 

DECIDE à l'unanimité : 

• De fixer le prix de vente à 3.817,12 € ; 

• De demander l'accord écrit des demandeurs sur ce prix ; 

• De charger le Collège Communal de poursuivre la procédure de vente. 
  

Mme LUYMOEYEN fait remarquer que les prix datent déjà d'un certain temps. Ne faudrait-il pas les 
actualiser ? 

M. DUBOIS répond qu'ils risquent d'être revus à la baisse et non à la hausse car il n'y aurait plus qu'un 
seul prix alors qu'ici, il est proposé de valoriser la partie construite à un prix plus élevé.   
L'opposition fait état d'une erreur d'addition qui sera rectifiée.  
  

15. Patrimoine - Déclassement d'une partie de chemin vicinal n° 4 à Pailhe - Examen - 
Décision - Vote. 
Vu la demande du 29-02-2016 de Monsieur Cédric DELFORGE et de Madame Jessica JADOT domiciliés 
à 4560 Pailhe, rue du Thier, 9, d’acquérir une partie du chemin vicinal n° 4 à Pailhe ; 

Considérant que les demandeurs ont obtenu, en date du 02-06-2014, un permis d’urbanisme pour la 

transformation et l'extension d'une habitation sise à Pailhe, rue du Thier, 9 ;  
Vu que l'extension a été construite sur le domaine public ; 

Considérant qu'il y a, dès lors, lieu de régulariser la situation ; 
Vu l’accord de principe sur le déclassement par le Conseil communal du 08-11-2016 ; 

Vu l’accord de principe sur la vente par le Conseil communal du 08-11-2016 ; 
Vu le plan de mesurage dressé par le géomètre DEVAUX à Awans, le 04-04-2017, établissant une 

contenance totale de 191,55 m² ; 

Vu qu’une enquête publique a été réalisée du 12-06-2017 au 12-07-2017 et qu’elle n’a donné lieu à 
aucune réclamation ; 

Vu la décision du Collège communal du 31-08-2017 de demander l’estimation du bien au Notaire 
Didier NELLESSEN à Huy ; 
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Vu l’estimation du 04-10-2017 du Notaire NELLESSEN à 7,5 €/m², soit 1.436,63 € pour la totalité ; 

Considérant que le Collège ne peut accepter une si faible estimation car le Receveur de 
l'Enregistrement de Huy a estimé le bien voisin, dans le cadre d'une vente par la Commune de Clavier, 

au prix de 30 €/m² en 2016 ; 

Considérant que les 2 parties n'ont pas pu trouver un terrain d'entente pendant plusieurs années ; 
Attendu qu'un accord serait intervenu entre les parties pour vendre la partie du terrain reprenant les 

constructions et abords à 30 €/m² et l'autre partie à 7,50€/m² ; 
Vu le plan ci-joint reprenant les 2 parties distinctes d'une superficie de 105,80 m² pour la partie 

vendue à 30,00€/m² et 85,75 m² pour la partie vendue à 7,50€/m² ; 

Vu que le prix s'établira dès lors comme suit : 105,80 m² x 30,00 € = 3.174,00 € + 85,75 m² x 7,50 € 
= 643,00 € = TOTAL : 3.817,13 € ; 

Vu la délibération du Collège communal du 07-03-2022 décidant de demander l'accord écrit sur la 
somme de 3.817,13 € et de porter le point au Conseil communal pour fixer le prix de vente et 

déclasser la partie de chemin vicinal ; 
Vu l'accord écrit de M. et Mme DELFORGE-JADOT reçu par courrier en date du 16-03-2022 ; 

Vu la décision du Conseil communal de ce jour de fixer le prix de vente à 3.817,13 € ; 

DECIDE à l'unanimité : 

• De marquer son accord sur le plan de mesurage dressé le 04-04-2017 par le géomètre 
DELVAUX à Awans ; 

• De déclasser une partie du chemin vicinal n° 4 à Pailhe, telle que reprise sur le plan dressé 

le 04-04-2017 par le géomètre DELVAUX à Awans, soit une superficie totale de 191,55 m² ; 

• De charger le Collège communal de la suite de la procédure de déclassement. 

16. Service citoyen - Proposition de motion de soutien et signature de la charte - Examen 
- Décision - Vote. 
Considérant les Principes fondamentaux de la Charte d’adhésion au Service Citoyen : 

• Une vraie étape de vie 
Le Service Citoyen constitue un engagement à plein temps d’une durée continue de 

minimum six mois ; il renforce le développement personnel et l’implication des jeunes dans 

la société. 

• Un service citoyen accessible à tous les jeunes 
Affichant une vocation universelle, le Service Citoyen doit être accessible à tous les jeunes 

de 18 à 25 ans et leur assurer les moyens de subvenir à leurs besoins pendant cette 
période. 

• Au service de missions d’intérêt général 

Le Service Citoyen est centré sur des missions répondant à de réels enjeux de société 
(sociaux, environnementaux, culturels, etc.) et constitue une contribution utile pour les 

organismes d’accueil et leurs bénéficiaires. 

• Un temps d’apprentissage, de formation, d’orientation et d’ouverture 

Le Service Citoyen mobilise les jeunes qui acquièrent des compétences multiples (sociales, 
manuelles, relationnelles, intellectuelles, …) ; tout en restant un temps consacré à servir 

l’intérêt général et la citoyenneté, il encourage les jeunes à avancer dans leur projet 
personnel. 

• Une expérience collective et un temps de brassage social et culturel 

Le Service citoyen doit impérativement favoriser le brassage social et culturel ; afin 

d’encourager l’entraide, la complémentarité, la solidarité, la responsabilité, le Service 
Citoyen inclut des temps de rencontres, d’échanges entre jeunes de tous horizons, entre 

générations et des expériences collectives. Il constitue une double opportunité : construire 
et se construire. 

• Un temps reconnu et valorisé 

Ce temps donné à la collectivité doit être reconnu par un véritable statut ainsi que par 
l’ouverture de droits et avantages (dispense de recherche d’emploi, indemnités, sécurité 

sociale, assurances, …). 

• Un dispositif fédérateur 

Soutenu et mis en œuvre par les autorités publiques, le Service Citoyen constitue un projet 
fédérateur qui doit associer dans sa mise en œuvre l’ensemble des parties prenantes : 

Institutions publiques mais aussi collectivités locales, associations, représentants des 
jeunes, partenaires sociaux, entreprises… ; 

Considérant que notre commune a la volonté de renforcer la participation citoyenne ; 
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Considérant que cette période d’engagement est extrêmement enrichissante pour celles et ceux qui se 

lancent dans ces missions : ils acquièrent de l’expérience de vie, on leur donne le temps d’avoir une 
réflexion sur leur futur, ils apprennent à mieux se connaître, à développer leurs talents, à trouver leur 

place au sein d’un groupe et d’une société ; 

Considérant que pour une grande majorité de ces jeunes, il est facile de se rediriger vers un emploi ou 
une formation par la suite. Des résultats similaires ont été observés dans d’autres pays européens ; 

Considérant que la mise en place de missions de Service Citoyen amplifie les échanges 
intergénérationnels & interculturels au sein de la commune et que, de ceux-ci, 

s’approfondit naturellement la cohésion sociale ; 

Considérant  que cette motion est destinée à encourager, recommander, soutenir, défendre, 
 promouvoir un sujet d'actualité qui présente des intérêts communaux par le soutien au dispositif « 

Service Citoyen » qui favorise le développement personnel des jeunes ainsi que leur intégration dans 
la société en tant que citoyens responsables, critiques et solidaires et favoriser par la même occasion 

leur perspective d’emploi et de formation ; 
DECIDE à l'unanimité : 

- De s’engager au niveau 1 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen, à savoir : signer 

la Charte d’adhésion au Service Citoyen engageant la commune de Clavier à se mobiliser pour la mise 
en place progressive d’un Service Citoyen institutionnalisé sur l’ensemble du territoire belge ; 

- De s’engager au niveau 2 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen, à savoir : mettre 
en place des actions d’information afin de promouvoir le Service Citoyen au sein de la population de 

notre commune et, plus particulièrement, auprès des jeunes âgés de 18 à 25 ans ; 

- De s’engager au niveau 3 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen, à savoir : 
encourager l’ouverture de nouveaux partenariats avec des organismes d’accueil potentiels en diffusant 

et en informant ces structures para-communales ou actives sur le territoire communal de l’existence et 
de la possibilité de partenariat avec la Plateforme pour le Service Citoyen, ceci afin d’augmenter la 

participation citoyenne et de promouvoir une démocratie participative ; 
- De demander au Gouvernement fédéral d’instituer un statut légal pour le jeune en Service Citoyen et 

d’assurer son financement par une action coordonnée entre le fédéral, les régions et les communautés 

; 
- De solliciter le Gouvernement wallon afin qu’il poursuive les engagements pris lors de la législature 

précédente pour soutenir le projet du Service Citoyen, afin de renforcer ce dispositif en appliquant les 
mesures définies dans l’accord de gouvernement. 

17. Marché de Fournitures - Location d'espaces modulaires pour les écoles - Approbation 

des conditions et du mode de passation de marché - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° 2022/12/BO/KS relatif au marché “Location d'espaces 

modulaires pour les écoles” établi par le Service achat ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 
* Lot 1 (Location d'espaces modulaires pour l'école de Clavier-Station), estimé à 9.433,96 € hors 

TVA ou 10.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 
* Reconduction 1 (Location d'espaces modulaires pour l'école de Clavier-Station), estimé à 

9.433,96 € hors TVA ou 10.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 

* Reconduction 2 (Location d'espaces modulaires pour l'école de Clavier-Station), estimé à 
9.433,96 € hors TVA ou 10.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 

* Reconduction 3 (Location d'espaces modulaires pour l'école de Clavier-Station), estimé à 
9.433,96 € hors TVA ou 10.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 

* Lot 2 (Location d'espaces modulaires pour l'école de Bois-Borsu), estimé à 14.150,94 € hors TVA 
ou 15.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 
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Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 51.886,78 € hors TVA ou 

55.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 
2022, article 722/12412 et sera inscrit aux budgets des exercices suivants ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 

21 février 2022 ; 
DECIDE à l’unanimité : 

- D'approuver le cahier des charges N° 2022/12/BO/KS et le montant estimé du marché “Location 
d'espaces modulaires pour les écoles”, établis par le Service achat. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 51.886,78 € hors TVA ou 55.000,00 €, TVA de 6% comprise ; 

- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 

- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 
722/12412 et au budget des exercices suivants. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
  

M. GIET demande si on ne pourrait pas répercuter le prix de location sur le prestataire qui a conduit 
au retard du chantier.  
M. HUPPE indique qu'il sera difficile d'agir de la sorte et que, maintenant, les travaux avancent 
bien, les locaux devraient être opérationnels à la rentrée scolaire. 
  

18. Marché de Fournitures - Confection de repas scolaires pour nos écoles communales - 

Information procédure non conforme - Ratification. 
Vu le marché public de Fournitures - Confection repas scolaires pour nos écoles communales ; 

Vu l’attribution de ce marché au Collège du 2 août 2021 ; 
Considérant le cahier des charges N° 2021/49/BO/BM relatif au marché “Confection de repas 

scolaires pour nos écoles communales ” établi par la remplaçante du Service achat ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 12.000,00 € hors TVA ou 12.720,00 €, 
TVA de 6 % comprise ; 

Considérant que cette estimation n’a pas été réalisée en prenant en compte de la durée totale du 
marché ; 

Considérant que la remplaçante du Service achat a établi un marché stock d’une durée d’un an et 

que les conditions, le montant estimé et la procédure de passation (procédure négociée sans 
publication préalable) de ce marché ont été approuvés au Collège communal du 12 juillet 2021 ; 

Considérant que le cahier des charges mentionne en page 4 que ledit marché est reconductible 3 
fois et que, par ailleurs, ce marché est valable pour une durée de 4 ans et que cette mention ne 

figurait aucunement dans les délibérations du Collège communal ; 

Considérant qu’un marché stock sur 4 ans devait impérativement passer au Conseil communal 
pour approbation des conditions et mode de passation de marché, mais que cela n’a pas été fait ; 

Considérant qu’en page 6 et 7 du cahier des charges, des critères d’attribution (système de 
pondération) sont mentionnés et que le marché devait être attribué en tenant compte de la valeur 

attribuée à chacun de ces critères, mais que l’attribution a été faite sans prendre en compte ces 
critères ; 

Considérant que ce marché n’a nullement respecté la réglementation en vigueur des marchés 

publics et que les différentes délibérations (de la passation à l’attribution du marché) ne couvrent 
en rien un marché stock sur une période de 4 ans ; 

Considérant que l’adjudicataire ne peut être tenu fautif de l’erreur d’un agent et que le formulaire 
d’offre signé vaut contrat. Par conséquent, la procédure ne peut être annulée ; 

Vu la décision du Collège communal du 7 février 2022 actant cet état de fait et décidant de ratifier 

ce marché au prochain Conseil ; 
DECIDE par 9 voix pour et 6 voix contre (MM GIET et CORNET, Mmes 

PARIS, LECOMTE, GEORGE et LUYMOEYEN) : 
- De ratifier le présent marché, marché stock conclu et ce, pour une durée de 4 ans. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
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L'opposition regrette l'erreur de procédure et ne peut la cautionner. Le Directeur général aurait pu/dû 
remarquer l'erreur.  
Le service proposé ne doit cependant pas pâtir de l'erreur commise. 
  

19. Marché de Fournitures - Fourniture d'un outil numérique de communication entre 
l'école et les parents - Stock 4 ans - Approbation des conditions et du mode de passation 

de marché - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022/06/BO/KS relatif au marché “Fourniture d'un outil 
numérique de communication entre l'école et les parents - STOCK 4 ANS” établi par le Service 

achat ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Fourniture d'un outil numérique de communication entre l'école et les parents - 

STOCK 4 ANS), estimé à 1.033,05 € hors TVA ou 1.249,99 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 1 (Fourniture d'un outil numérique de communication entre l'école et les parents - 

STOCK 4 ANS), estimé à 1.033,05 € hors TVA ou 1.249,99 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 2 (Fourniture d'un outil numérique de communication entre l'école et les parents - 

STOCK 4 ANS), estimé à 1.033,05 € hors TVA ou 1.249,99 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 3 (Fourniture d'un outil numérique de communication entre l'école et les parents - 

STOCK 4 ANS), estimé à 1.033,05 € hors TVA ou 1.249,99 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 4.132,20 € hors TVA ou 
4.999,96 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois reconductible 3 fois 
tacitement; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 

2022, article 722/12348 et sera inscrit au budget des exercices suivants ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

DECIDE à l’unanimité  : 
- D'approuver le cahier des charges N° 2022/06/BO/KS et le montant estimé du marché 

“Fourniture d'un outil numérique de communication entre l'école et les parents - STOCK 4 ANS”, 
établis par le Service achat. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant total estimé sur 4 ans s'élève à 

4.132,20 € hors TVA ou 4.999,96 €, TVA de 21% comprise ; 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 

- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 
722/12348 et aux budgets des exercices suivants. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

20. Règlement du marché de produits locaux à Clavier - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le souhait d'organiser la reprise du marché le 01-04-2022 sur des espaces publics ; 

Attendu qu'il convient d'encadrer l'organisation de celui-ci par un règlement ;  
Considérant la volonté de promouvoir les circuits courts répondant à un objectif 

global de développement durable ; 
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DECIDE à l'unanimité : 

- d'approuver les modifications du règlement établi pour l'année 2021 pour l'année 2022 et les années 
à venir (voir annexe) ; 

- de débuter le marché le 01-04-2022 sous réserve de nouvelles directives sanitaires face à la 

pandémie du coronavirus. 
  

M. CORNET demande pourquoi la délocalisation n'est prévue qu'à Bois-et-Borsu. Ne pourrait-on pas 
délocaliser également vers Pailhe, village très isolé ?  
M. WATHELET répond que la porte est ouverte qu'il faut cependant prévoir un accès à l'électricité et 
qu'il faut également des emplacements stables.  
Mme LUYMOEYEN demande ce qui est prévu en cas de litige.  
Le Président suggère d'ajouter la phrase suivante dans le règlement : "En cas de litige , seuls les 
tribunaux de l'arrondissement seront compétents". 
  

21. Opération de Développement Rural - Rapport annuel 2021 - Examen - Décision - Vote.  
Considérant que les communes bénéficiant de conventions de Développement rural ont l'obligation de 

dresser annuellement un rapport sur l'état d'avancement de leur opération de développement rural, 
conformément à l'article 24 du décret du 11 avril 2014 relatif au Développement rural ;  

Considérant que ce rapport constitue un des éléments d'appréciation pour l'octroi des futures 

subventions en développement rural et sert d'éléments de vérification de la bonne gestion des 
subventions ;  

Attendu que ce rapport annuel doit être transmis par voie postale pour le 31 mars de chaque année 
au Service extérieur de la Direction du Développement rural ;  

Attendu que ce rapport, accompagné de ses annexes, sera également transmis sous format 

électronique pour le 31 mars de chaque année aux acteurs suivants :  
- A la Direction du Développement rural : rapport.annuel.odr@spw.wallonie.be ; 

- Au Cabinet du Ministre ayant la Ruralité dans ses attributions : rapport.annuel.odr@gov.wallonie.be  
- Au Pôle Aménagement du territoire : pole.at@cesewallonie.be. 

Ce rapport sera également mis à disposition des membres de la CLDR ;  
DECIDE à l'unanimité :  

- De marquer son accord sur ce rapport annuel 2021.  

22. Arrêté d'adoption du plan d'aménagement forestier communal de Clavier - Examen - 

Décision - Vote.  
Vu les articles 57 et 59 du Code forestier ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 01-07-2019 décidant de marquer son accord sur le 
document préparatoire de synthèse proposé par le SPW ARNE – DNF – Direction de Marche-en-

Famenne et présentant les grandes orientations du Plan d’Aménagement Forestier (PAF) de la forêt 
communale de Clavier ; 

Vu les informations et recommandations du Département de l’Etude du Milieu Naturel et Agricole 

(DEMNA) en date du 01-08-2018 ; 
Vu la délibération du Conseil communal en date du 09-06-2020 décidant d'adopter le Projet de Plan 

d'aménagement forestier de Clavier qui a été rédigé en 2020 par le Service Public de Wallonie - 
Agriculture, ressources naturelles et environnement - Département de la nature et des forêts - 

Direction de Marche-en-Famenne, et de veiller à adopter le PAF, au plus tard, pour le 31-12-2023 ;   

Vu l’avis favorable de la Commission de Conservation des sites Natura2000 de Liège en date du 09-
12-2020 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Royale des Monuments, Sites et Fouilles en date du 25-08-2020 ; 
Vu l’absence d’avis du Pôle Environnement ; 

Vu la délibération du Conseil communal en date du 09-06-2020 décidant de remettre un avis favorable 
sur le Projet de Plan d’Aménagement Forestier (PPAF) de la forêt communale de Clavier proposé par 

le SPW ARNE – DNF – Direction de Marche-en-Famenne ; 

Vu le projet de plan d’aménagement forestier de la forêt communale de Clavier qui a été soumis à 
enquête publique entre le 02-02-2021 et le 19-03-2021 sur Havelange, entre le 19-01-2021 et le 04-

03-2021 sur Durbuy, entre le 25-01-2021 et le 19-03-2021 sur Clavier et qui n’a fait l’objet d’aucune 
remarque, comme l’atteste les procès-verbaux du 01-04-2021 sur Havelange, du 04-03-2021 sur 

Durbuy, du 29-03-2021 sur Clavier et clôturant l’enquête publique ; 

Vu l’absence d’avis du Pôle environnement ; 
Considérant la présente déclaration environnementale : 
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L’aménagement forestier consiste en une étude et un document sur lesquels s’appuie la gestion 
durable d’une forêt. A partir d’une analyse approfondie du milieu naturel, l’aménagement forestier fixe 
les objectifs stratégiques et opérationnels et propose un plan d’action pour une durée déterminée. Le 
Code forestier fixe le contenu minimum d’un aménagement forestier. 
Une importante partie de l’aménagement forestier consiste à analyser les contraintes, notamment au 
niveau de l’environnement. Dans le cas de la forêt communale de Clavier (312,2323 ha), on retiendra 
les éléments suivants : 1 site N2000 (2,2 ha), SGIB (2,0348 ha), réserves intégrales (8,8967 ha), 
protection de l’eau (38,7258 ha), protection des sols (11,5335 ha), protection des pentes (45,1576 
ha). Des mesures de gestion adaptées sont proposées pour tous ces éléments. 
Les mesures de gestion et essences ont été choisies d’une part de manière à être adaptée à la station 
et d’autre part en tenant compte des spécificités des sols pour leur protection et la protection de l’eau. 
L’aménagement va vers une diversité plus grande d’essences et la sylviculture s’oriente vers une 
sylviculture plus irrégulière et mélangée, plus favorable en termes environnementaux.  
Le rapport sur les incidences environnementales indique que, d’une manière générale, le plan 
d’aménagement forestier de la forêt communale de Clavier ne présente pas d’effets négatifs notables 
sur l’environnement. Il est par contre susceptible d’engendrer de nombreux effets positifs étant donné 
son caractère multifonctionnel et les mesures préconisées en faveur de l’environnement (protection 
des sols, de la biodiversité, …). 
Le plan d’aménagement forestier de la forêt communale de Clavier n’entraînant pas d’incidences non 
négligeables sur l’environnement, aucune mesure de compensation n’a été prévue. 
Le plan d’aménagement forestier de la forêt communale de Clavier tel que proposé est issu d’une 
analyse complète de la situation par les services spécialisés du Département de la Nature et des 
Forêts. Il intègre l’ensemble des fonctions (économiques, écologique, sociale) que doit remplir la forêt 
conformément à l’article 1er du Code forestier. Aucune autre solution n’a donc été envisagée ici ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité :  
Article 1er : d’adopter le plan d’aménagement forestier de la forêt communale de Clavier qui a été 

rédigé et corrigé par le Service Public de Wallonie - Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement - Département de la nature et des forêts - Direction de Marche-en-Famenne. 
Article 2 : le présent avis sera signé en trois exemplaires, dont deux seront transmis au Service Public 

de Wallonie - Agriculture, Ressources naturelles et Environnement - Département de la nature et des 
forêts - Direction de Marche-en-Famenne, rue du Carmel 1 à 6900 MARLOIE. 

23. Accord de collaboration pour l'utilisation de la plateforme numérique de la FRW 

(Fédération Rurale de Wallonie) - Examen - Décision - Vote. 
Considérant que la Fondation Rurale de Wallonie (FRW) s'est dotée d'un nouvel outil numérique pour 

consulter les citoyens des communes qu'elle accompagne dans le cadre des Opérations de 

Développement Rural (ODR) ;  
Attendu que la plateforme participative est un outil accessible via l'internet, géré par la FRW et son 

appartenance à l'institution est clairement identifiée; la porte d'entrée principale renvoie donc vers la 
FRW ;   

Attendu que, sur cette plateforme, plusieurs espaces sont créés ; chacun de ces espaces est dédié à 

une consultation précise sur le territoire d'une commune accompagnée ; les agents de développement 
qui accompagnent la commune seront les uniques administrateurs de cet espace ;  

Attendu que quatre types d'interactions sont utilisables par les citoyens : 
1. le dépôt d'idée/de projet, 

2. le commentaire sur des idées/projets proposés par d'autres citoyens, 
3. le vote (pour et contre) limité ou non 

4. la fonctionnalité "budget participatif" ;  

Considérant que dans le cadre de l'organisation d'un budget participatif sur la plateforme FRW, la 
Commune accepte que les documents légaux (règlement, formulaire de dépôt de projet et grille 

d'analyse) régissant le dit budget soient ceux conçus par la FRW ;  
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DECIDE à l'unanimité :  

- De signer cet accord de collaboration et d'accepter que la FRW ouvre un espace relatif au budget 
participatif 2022 de la Commune sur la plateforme participative ;  

- De transmettre un exemplaire du document signé à la FRW.  

24. Marché de Fournitures - Installation de calorimètres - Stock 4 ans - Approbation des 
conditions et du mode de passation de marché - Examen - Décision - Vote. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022/18/BO/KS relatif au marché “Installation de 

calorimètres - Stock 4 ans” établi par le Service achat ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Installation de calorimètres - Stock 4 ans), estimé à 2.830,18 € hors TVA ou 
2.999,99 €, TVA de 6% comprise ; 

* Reconduction 1 (Installation de calorimètres - Stock 4 ans), estimé à 613,20 € hors TVA ou 

649,99 €, TVA de 6% comprise ; 
* Reconduction 2 (Installation de calorimètres - Stock 4 ans), estimé à 613,20 € hors TVA ou 

649,99 €, TVA de 6% comprise ; 
* Reconduction 3 (Installation de calorimètres - Stock 4 ans), estimé à 650,00 € TVAC ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 4.706,58 € hors TVA ou 
4.949,97 €, TVA de comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois et sera reconductible 

tacitement 3 fois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 
2022, article 124/12548 et sera inscrit au budget des 3 exercices suivants ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

DECIDE à l’unanimité : 

- D'approuver le cahier des charges N° 2022/18/BO/KS et le montant estimé du marché 
“Installation de calorimètres - Stock 4 ans”, établis par le service achat. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
le montant estimé s'élève à 4.706,58 € hors TVA ou 4.949,97 €, TVA de comprise ; 

- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 
- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 

124/12548 et aux budgets des 3 exercices suivants. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

25. Rapport d'activités pour l'année 2021 du service écopasseur - Examen - Décision - 

Vote. 
Vu le mail du Service Public de Wallonie demandant, avant le 31 mars 2021, le rapport annuel, la 
déclaration de créance et le relevé des prestations de notre écopasseur ; 

Vu que le rapport doit être validé par le Conseil communal ; 
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Vu le rapport 2021 ci-joint de notre écopasseur  ;  

DECIDE à l'unanimité : 
- De valider le rapport annuel de l'écopasseur en 2021 ; 

- De signer la déclaration de créance ; 

- De transmettre les documents demandés au SPW. 
  

L'opposition demande à recevoir la liste des 19 bâtiments communaux dont le rapport fait mention.  

26. Marché de Services - Entretien et dépannage des chaudières conventionnelles et à 
condensation, installations sanitaires et modification sur installations existantes - Stock 3 

ans - Approbation des conditions et du mode de passation de marché - Examen - Décision 
- Vote. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022/05/BO/GL relatif au marché “Entretien et dépannage 

des chaudières conventionnelles et à condensation, installations sanitaires et modification sur 
installations existantes - stock 3 ans” établi par le Service travaux ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 
* Marché de base (Entretien et dépannage des chaudières conventionnelles et à condensation, 

installations sanitaires et modification sur installations existantes - stock 3 ans), estimé à 
6.860,00 € hors TVA ou 8.300,60 €, TVA de 21% comprise ; 

* Reconduction 1 (Entretien et dépannage des chaudières conventionnelles et à condensation, 

installations sanitaires et modification sur installations existantes - stock 3 ans), estimé à 
6.860,00 € hors TVA ou 8.300,60 €, TVA de 21% comprise ; 

* Reconduction 2 (Entretien et dépannage des chaudières conventionnelles et à condensation, 
installations sanitaires et modification sur installations existantes - stock 3 ans), estimé à 

6.860,00 € hors TVA ou 8.300,60 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 20.580,00 € hors TVA ou 
24.901,80 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire de 
l’exercice 2022, articles 104/12506, 124/12506, 421/12506, 722/12506, et 922/12506 et seront 

inscrits aux budgets des exercices suivants ; 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis 

de légalité, soit au plus tard le 25 mars 2022 ; 

DECIDE à l’unanimité : 
- d'approuver le cahier des charges N° 2022/05/BO/GL et le montant estimé du marché “Entretien 

et dépannage des chaudières conventionnelles et à condensation, installations sanitaires et 
modification sur installations existantes - stock 3 ans”, établis par le Service travaux ; les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics ; lLe montant estimé s'élève à 20.580,00 € hors TVA ou 24.901,80 €, TVA de 
21% comprise ; 

- de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 
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- de financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2022, articles 

104/12506, 124/12506, 421/12506, 722/12506, et 922/12506 et aux budgets des exercices 
suivants. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

27. Marché de Fournitures - Acquisition d'un rouleau dameur à tarmac - Approbation des 
conditions et du mode de passation de marché - Examen - Décision - Vote. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €); 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022/16/BE/KS relatif au marché “Acquisition d'un rouleau 

dameur à Tarmac” établi par le Service achat ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, 

TVA de 21% comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2022, article 421/744-51 (n° de projet 20220003) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 
2 mars 2022 ; 

DECIDE à l’unanimité : 
- D'approuver le cahier des charges N° 2022/16/BE/KS et le montant estimé du marché 

“Acquisition d'un rouleau dameur à Tarmac”, établis par le Service achat ; les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 
publics ; le montant estimé s'élève à 24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, TVA de 21% comprise 

; 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 

- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

421/744-51 (n° de projet 20220003). 
Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

28. Patrimoine communal - Vente d'un tracteur agricole communal - Approbation des 

conditions - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant que le Service achat a établi une description technique N°2022/22/KS/Tracteur relatif 

au marché “Patrimoine communal - vente d'un tracteur agricole communal” ; 
Considérant que la valeur approximative estimée de la vente de ce tracteur agricole s'élève à 

3.500,00 €; 
Considérant qu’il est proposé de contacter au minimum trois acheteurs potentiels pour ce type de 

tracteur et de publier l’annonce sur le site de la commune de Clavier ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

DECIDE à l'unanimité : 
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- D'approuver la description technique N° 2022/22/KS/Tracteur et le montant estimé de la vente 

“Patrimoine communal - vente d'un tracteur agricole communal”, établis par le Service achat ; la 
valeur approximative étant de 3.500,00 € ; 

- De mandater le Collège communal, afin de poursuivre la procédure de vente. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
  

Mme LUYMOYEN demande qu'il soit mentionné dans l'offre que la vente se fera au plus offrant.  

29. Marché de Fournitures - Acquisition d'un véhicule utilitaire maximum 3,5T, permis B, 
avec simple cabine pour le service travaux - Approbation des conditions et du mode de 

passation de marché - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €); 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° 2022/21/BE/KS relatif au marché “Acquisition d'un véhicule 

utilitaire maximum 3,5T, permis B, avec simple cabine pour le service Travaux” établi par la 

Commune de Clavier ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.190,08 € hors TVA ou 45.000,00 €, 

TVA de 21% comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 421/743-52 (n° de projet 20220004) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 15 mars 
2022; 

DECIDE à l’unanimité : 
- D'approuver le cahier des charges N° 2022/21/BE/KS et le montant estimé du marché 

“Acquisition d'un véhicule utilitaire maximum 3,5T, permis B, avec simple cabine pour le service 

Travaux”, établis par la Commune de Clavier ; les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics ; le montant estimé 

s'élève à 37.190,08 € hors TVA ou 45.000,00 €, TVA de 21% comprise ; 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 

- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

421/743-52 (n° de projet 20220004). 
Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

30. Marché de Fournitures - Location d'outillage et de génie civil pour le service voirie - 

Approbation des conditions et du mode de passation de marché - Examen - Décision - 
Vote. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
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Considérant le cahier des charges N° 2022/11/BO/XV relatif au marché “Location d'outillage et de 

génie civil pour le service voirie ” établi par le Service Ecopasseur ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Location d'outillage et de génie civil pour le service voirie ), estimé à 

9.291,00 € hors TVA ou 11.242,11 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 1 (Location d'outillage et de génie civil pour le service voirie ), estimé à 

9.291,00 € hors TVA ou 11.242,11 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 2 (Location d'outillage et de génie civil pour le service voirie ), estimé à 

9.291,00 € hors TVA ou 11.242,11 €, TVA de 21% comprise ; 

* Reconduction 3 (Location d'outillage et de génie civil pour le service voirie ), estimé à 
9.291,00 € hors TVA ou 11.242,11 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 37.164,00 € hors TVA ou 
44.968,44 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 
2022, article 421/12412 et au budget des exercices suivants ; 

Considérant l'avis favorable de la directrice financière rendu le 22 mars ; 
DECIDE à l’unanimité : 

- d'approuver le cahier des charges N° 2022/11/BO/XV et le montant estimé du marché “Location 

d'outillage et de génie civil pour le service voirie ”, établis par le Service Ecopasseur ; les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 

des marchés publics ; le montant estimé s'élève à 37.164,00 € hors TVA ou 44.968,44 €, TVA de 
21% comprise ; 

- de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 
- de financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 

421/12412 et au budget des exercices suivants. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
  

M. GIET demande qu'une attention particulière soit apportée aux règles de sécurité relatives au 
maniement des machines. Toutes ne sont pas accessibles à tous les ouvriers.   
M. HUPPE indique qu'on peut compter sur M. Auquier pour faire appliquer les règles. De plus ce n'est 
pas parce que la machine est sur la liste qu'on en aura réellement besoin. On a préféré être très 
large.  

31. Marché de Services - Lutte contre les nuisibles dans les implantations scolaires 

servant des repas - Dispositions légales - Marché stock 2 ans – Information procédure 
non conforme - Ratification. 

Vu le marché public de Services - Lutte contre les nuisibles dans les implantations scolaires 
servant des repas – Marché stock 2 ans ; 

Vu la décision du Collège communal du 22 novembre 2021 approuvant les conditions, le mode de 

passation, firmes à consulter et le montant estimé (facture acceptée (marchés publics de faible 
montant)) de ce marché ; 

Vu l’attribution de ce marché au Collège du 13 décembre 2021 ; 
Considérant la description technique du marché “Lutte contre les nuisibles dans les implantations 

scolaires servant des repas - Dispositions légales - Marché stock 2 ans ”établi par la remplaçante 
du Service achat ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.066,00 € hors TVA ou 2.499,99 €, 

TVA de 21% comprise ; 
Considérant que ce marché a une durée de validité de 2 ans ; 

Considérant qu’un marché stock sur 2 ans devait passer au Conseil communal pour approbation 
des conditions et mode de passation de marché, mais cela n’a pas été fait ; 

Vu la décision du Collège communal du 21 février 2022 actant cet état de fait et décidant 

de ratifier ce marché au prochain Conseil ; 
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DECIDE par 9 voix pour et 6 voix contre (majorité contre opposition) : 

- De ratifier le présent marché, marché stock conclu pour une durée de 2 ans. 
Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

  

Mêmes remarques que pour le point 18. 

32. Marché de Services - Nettoyage des vitres et châssis de divers bâtiments communaux 

– Stock 3 ans - Approbation des conditions et du mode de passation de marché - Examen 

– Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° 2022/23/BO/KS relatif au marché “Nettoyage des vitres et 

châssis de divers bâtiments communaux” établi par le Service achat ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Nettoyage des vitres et châssis de divers bâtiments communaux), estimé à 

7.355,37 € hors TVA ou 8.900,00 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 1 (Nettoyage des vitres et châssis de divers bâtiments communaux), estimé à 

7.355,37 € hors TVA ou 8.900,00 €, TVA de 21% comprise ; 
* Reconduction 2 (Nettoyage des vitres et châssis de divers bâtiments communaux), estimé à 

7.355,37 € hors TVA ou 8.900,00 €, TVA de 21% comprise ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 22.066,11 € hors TVA ou 

26.700,00 €, TVA de 21% comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire de 
l’exercice 2022, articles 104/12506, 124/12506, 421/12506 et 720/12506 et seront inscrits aux 

budgets des deux exercices suivants ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise ; 

DECIDE à l’unanimité : 

- D'approuver le cahier des charges N° 2022/23/BO/KS et le montant estimé du marché 
“Nettoyage des vitres et châssis de divers bâtiments communaux”, établis par le Service achat ; 

les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics ; le montant total estimé s'élève à 22.066,11 € hors TVA ou 

26.700,00 €, TVA de 21% comprise ; 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable ; 

- De financer cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2022, articles 

104/12506, 124/12506, 421/12506 et 720/12506 et aux budgets des deux exercices suivants. 
Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

33. Marché de Travaux - Travaux de restauration de la chapelle de la Sainte-Vierge à 

Saint-Fontaine - Approbation des conditions et du mode de passation de marché - Examen 
- Décision - Vote. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 
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Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (le montant 

estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 

Considérant la décision du Conseil communal du 31 mars 2021 relative à la relance du marché par 
procédure concurrentielle avec négociation ; pour rappel, seules des offres non valides ou 

inacceptables ont été reçues dans le cadre d’une première procédure ouverte et conformément à 

l’article 38§1 de la loi du 17-06-2016, une procédure concurrentielle avec négociation pouvait être 
relancée pour chacun des lots. ; 

Considérant que l’article 38§1 de la loi du 17-06-2016 permettait également au pouvoir 
adjudicateur sous conditions de ne pas publier d’avis de marché ; 

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Travaux de restauration de la Chapelle de la 
Sainte -Vierge à Saint -Fontaine” établi par le Bureau d’Architecture FELLIN, rue du Jardin 

Botanique 27 à 4000 Liège ; 

Considérant la décision du Collège communal du 26 avril 2021 relative au démarrage de la 
procédure de passation ; 

Considérant que l’appel à candidatures a été lancé par E-TENDERING le 03-05-2021 et que le 
rapport de sélection a été rendu le 31-08-2021 par l’auteur de projet et approuvé par le Collège 

communal le 11-10-2021 ; 

Considérant que les candidats sélectionnés à la suite du rapport de sélection rédigé par le Bureau 
d’Architecture FELLIN, rue du Jardin Botanique 27 à 4000 Liège ont été invités à présenter une 

offre le 14-10-2021 ; 
Considérant que les offres devaient parvenir au plus tard le 22 novembre 2021 à 12h00 ; 

Considérant qu’aucune offre n’est parvenue pour le lot 4 (Techniques spéciales et paratonnerre) ; 
Considérant qu'à la suite d’une première procédure ouverte, seules des offres non valides ou 

inacceptables ont été reçues pour le lot 4 (Techniques spéciales et paratonnerre) et que suite à la 

relance du marché par procédure concurrentielle avec négociation, mais sans publication d’un avis 
de marché, aucune offre ne soit parvenue pour ce lot ; 

Considérant qu’un nouveau marché doit être relancé pour le lot 4 (Techniques spéciales et 
paratonnerre) ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 39.833,80 € hors TVA ou 48.198,90 €, 

TVA de 21% comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 

préalable (avec publication d’un avis de marché) ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2022, article 79002/724-54 (n° de projet 20140024) (via la première modification 

budgétaire 2022), le financement se fera également par subside; 
Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté lors de la 

prochaine modification budgétaire ; 
DECIDE à l’unanimité : 

- D’approuver le cahier des charges relatif au marché “Travaux de restauration de la Chapelle de 
la Sainte -Vierge à Saint -Fontaine” établi par le Bureau d’Architecture FELLIN, rue du Jardin 

Botanique 27 à 4000 Liège ; 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics ; le montant estimé s'élève à 39.833,80 € hors TVA ou 

48.198,90 €, TVA de 21% comprise ; 
- De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable ; 

- De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national ; 
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- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

79002/724-54 (n° de projet 20140024), le financement se fera également par subside. 
Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 

34. Marché de Services - Désignation d'une agence immobilière pour la gestion locative 
de l'ensemble des bâtiments communaux - Approbation des conditions et du mode de 

passation de marché - Examen - Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 et l'article 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022/15/KS relatif au marché “Désignation d'une agence 
immobilière pour la gestion locative de l'ensemble des bâtiments communaux ” établi par le 

Service achat ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Désignation d'une agence immobilière pour la gestion locative de l'ensemble 

des bâtiments communaux ) ; 
* Reconduction 1 (Désignation d'une agence immobilière pour la gestion locative de l'ensemble 

des bâtiments communaux ) ; 
* Reconduction 2 (Désignation d'une agence immobilière pour la gestion locative de l'ensemble 

des bâtiments communaux ) ; 
* Reconduction 3 (Désignation d'une agence immobilière pour la gestion locative de l'ensemble 

des bâtiments communaux ) ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois renouvelable tacitement 3 fois 
; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ; 
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 

demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 
DECIDE à l’unanimité : 

- D'approuver le cahier des charges N° 2022/15/KS et le montant estimé du marché “Désignation 

d'une agence immobilière pour la gestion locative de l'ensemble des bâtiments communaux ”, 
établis par le Service achat ; les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
- De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
  

Mme LUYMOEYEN demande pourquoi ne pas inclure directement tous les bâtiments communaux ? 

M. DUBOIS répond qu'il est difficile de modifier des baux en cours. La gestion de ces biens pourra 
entrer dans le marché lors du changement de locataire. Le cahier des charges prévoit que des biens 
peuvent être ajoutés.     
  

35. Recrutement d'un Directeur général - Prérogatives du jury d'examen - Examen - 

Décision - Vote. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la délibération du Conseil communal du 22 novembre 2021 arrêtant la composition du jury de 

recrutement du Directeur général pour notre administration communale ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 24 février 2022 relative au règlement de l'épreuve, 

délégant au Collège communal la gestion quotidienne de la procédure ;  
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Considérant que pour optimaliser la durée de la procédure il conviendrait de conférer au Jury les deux 

prérogatives suivantes ; 
DECIDE à l'unanimité :   

- D'accorder au jury les prérogatives suivantes :  

• Fixer le calendrier des épreuves ; 

• Organiser l'intégralité des épreuves sans chaque fois devoir revenir, entre les différentes 

épreuves, devant le Collège. 

36. Arrêtés de police pris depuis le dernier Conseil communal - Ratification. 
PREND CONNAISSANCE: 

- des arrêtés de police pris depuis le dernier Conseil communal. 
Ils portent les numéros suivants :    

     Le 21 janvier 2022 (PHD/GL/Rue du Thier Soheit/2022) ; 
     Le 24 janvier 2022 (PHD/GL/Vidange d'une citerne à gaz/2022) ; 

Le 24 janvier 2022 (PHD/GL/pose de châssis/2022) ; 

Le 25 janvier 2022 (PHD/GL/Enterrement/2022) ; 
Le 26 janvier 2022 (PHD/GL/curage de fossés/2022) ; 

Le 26 janvier 2022 (PhD/GL/vidange d'une citerne à gaz) ; 
Le 27 janvier 2022 (PhD/GL/curage de fossés/2022) ; 

Le 03 février 2022 (PHD/GL/N63/2022) ; 
Le 07 février 2022 (PhD/GL/Flèche wallonne/2022) ; 

Le 07 février 2022 (PhD/GL/Flèche wallonne/2022) ; 

Le 08 février 2022 (PhD/GL/Abattage d'arbres/2022) ; 
Le 08 février 2022 (PHD/GL/Abattage d'arbres/2022) ; 

Le 14 février 2022 (PHD/GL/stationnement de camion à Ossogne/2022) ; 
Le 14 février 2022 (PHD/GL/vidange d'une citerne à gaz/2022) ; 

Le 14 février 2022 (PhD/GL/Réservation emplacements de parking/2022) ; 

Le 14 février 2022 (PhD/GL/essais rallye/2022) ; 
Le 16 février 2022 (PhD/GL/concours de bétail/2022) ; 

Le 17 février 2022 (PhD/GL/affaissement Rue du Vicinal/2022) ; 
Le 17 février 2022 (PhD/GL/entretien de l'éclairage sur la N63/2022) ; 

Le 21 février 2022 (PhD/GL/Sur les Marlières/2022) ; 
Le 22 février 2022 (PhD/GL/N63 - Sotraliège/2022) ; 

Le 22 février 2022 (PhD/GL/Route d'Atrin - Sotraliège/2022) ; 

Le 28 février 2022 (PhD/GL/N63 - Sotraliège/2022) ; 
Le 03 mars 2022 (PhD/GL/N63 - Men at work/2022) ; 

Le 03 mars 2022 (PhD/GL/Rénovation/2022) ; 
Le 07 mars 2022 (PhD/GL/Taille/2022) ; 

Le 07 mars 2022 (PhD/GL/rallye ancêtres/2022) ; 

Le 08 mars 2022 (PhD/GL/N63 - Men at work/2022) ; 
Le 10 mars 2022 (PhD/GL/grand feu Bois-et-Borsu/2022) ; 

Le 16 mars 2022 (PhD/GL/pose d'une maison/2022). 
  

  

Questions des conseillers au Collège : 
M. GIET revient sur la diminution de loyer accordée pour une consommation de mazout beaucoup 
trop forte au bâtiment à Terwagne. Louer un bâtiment dans de telles conditions, c'est mettre les gens 
dans des difficultés importantes. Ne prévoit-on rien pour améliorer les choses?  
M. HUPPE répond que des travaux d'isolation ont déjà été entrepris (isolation du plancher du grenier, 
châssis double vitrage) mais le bâtiment est vieillot et il faudrait des travaux beaucoup plus 
conséquents. 
M. GIET reprend : Puisque ce bâtiment est un gouffre? ne pourrait-on pas le vendre ? 
M. WATHELET rappelle qu'il y avait eu un projet d'appartements dans cet immeuble et qu'à l'époque 
c'est l'évêché qui l'avait bloqué.    
  

M. GIET rappelle que l'ancien locataire du local à marchandise à Clavier-station devait sécuriser les 
lieux après avoir entamé certains travaux. Il y a bien des barrières mais ce n'est pas assez. Il faudrait 
ajouter des panneaux "chutes de pierres possibles".  Que va-t-il advenir de ce bâtiment? 

M. HUPPE prend note de la demande. Le service travaux va s'occuper de la sécurisation.  
M. WATHELET indique que le Collège est partagé quant à la destination à donner à ce bâtiment.  
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La question est ouverte. Tous les conseillers sont invités à réfléchir à l'avenir de ce bâtiment.  
  
M. GIET souhaite aborder le cas du hall et plus précisément les frais de fonctionnement partagés avec 
la commune partenaire. Il souhaite savoir s'il y a quelque chose de prévu concernant les frais 
énergétiques. 
M. WATHELET répond que non car pour l'instant, on ne les maîtrise pas. C'est donc difficile de les 
répartir. Ce sera une proportionnelle avec un plafond non encore défini. Il est trop tôt pour fixer ce 
plafond.  
  

M. CORNET indique que les affiches de l'enquête publique de la piscine auraient été mises alors que 
l'enquête était presque terminée.  
M. HUPPE indique que vérification sera faite avec le brigadier.  
  

M. CORNET indique qu'un panneau limitant la vitesse à l'entrée du village de Vervoz en venant de 
Borsu serait renversé.  
M. HUPPE indique que le service travaux ira le redresser.  
  
Mme LUYMOEYEN demande si le marché informatique pour l'ATL qui n'a pas été attribué (offres trop 
élevées) sera relancé?  
M. DUBOIS répond que oui en fonction du budget.  
  

Mme LUYMOEYEN s'inquiète du fait que dans le Collège du 30-12-2021, on prévoit déjà des 
dépassements de budget pour différents marchés de travaux.  
M. DUBOIS indique que c'est une précaution que l'agent technique préconise. Cela ne signifie pas que 
les montants seront engagés.  
  
M. LUYMOEYEN souhaite savoir ce que le Collège entend dans son PV du 17-01-2022 relatif à l'école 
de Les Avins par "les futures affectations du bâtiment". 
Mme PIRNAY indique qu'il est prévu de déplacer l'ATL, d'y mettre la poterie, un musée et que les 
plaines continueront à cet endroit.  
  
M. DUBOIS souhaite informer les conseillers sur l'implication de la Commune concernant la situation 
des ukrainiens qui affluent en Belgique.  
Nous avons désigné un coordinateur pour la Commune. Un coordinateur pourrait également être 
nommé pour l'ensemble des 31 communes de l'arrondissement.  
Les logements publics susceptibles d'accueillir des personnes ont été listés et la liste des personnes 
privées proposant des logements a également été relayée. (13 familles inscrites) 
Il n'est cependant pas facile d'accueillir des familles en milieu rural car elles se retrouvent loin de tout, 
loin d'autres compatriotes et elles peuvent se sentir isolées.  
Beaucoup de familles qui arrivent en Belgique ont déjà un point d'ancrage. Seul 1/3 des familles a 
besoin d'un logement.       
Une mère et ses 5 enfants sont arrivés à Clavier et sont logés dans les logements de transit. L'aide 
sociale se met en place et l'inscription à l'école est en cours.  
Mme REMACLE ajoute que des réfugiés, il en arrive en permanence. Il faut garder un équilibre entre 
ces réfugiés et les ukrainiens. Il faut leur apporter la même aide et ne pas leur donner plus qu'aux 
autres. 
Mme LUYMOYEN indique que des vivres peuvent être déposés à la poste. Ils seront acheminés vers 
l'Est.  
  


